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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLle Annee. SUPPLEMENT au N° 8. Aoül 1896.

SOMMAIRE. — Les juges de camp aux manoeuvres, par le colonel U. Willi:. —
Manceuvres du HR corps d'armee: Ordre de corps d'armee n° 1, avec la
carte des manceuvres au I : 100 000.— Actes officiels: Missions. Promotions.

— Nouvelles et chronique. Allemagne : Le nouveau ministre de la
guerre. — Autriche-Hongrie : Bicyclistes. — Franee : Le rengagement des
sous-officiers. Essai d'une passerelle flottante. Attribut distinetif pour le
beret des troupes alpines.

Les juges de camp aux manoeuvres.

II esl plus difficile aujourd'hui cle s'initier a l'art militaire
qu'ä tout autre.

Dans les aulres branehes de l'activite humaine, il est
possible de donner des preuves certaines des progres realises, du
degre de perfectionnement et (l'habilete auquel on est
parvenu. Au militaire, on peut fournir, ä soi et aux aulres, la
preuve de sa science et de son savoir-faire. .Mais science et
savoir-faire ne sont pas des facteurs seuls determinants dans
ia realite.

11 faut apprendre la guerre pendant la paix. Or, clans la
paix, les aptitudes qui seules sont decisives pour la guerre ne
peuvent pas se manifester, ou ne le peuvent que d'une
maniere incomplete. Ni science, ni savoir-faire ne sauraient en
tenir lieu, tandis que ces aptitudes peuvent remplacer une
science et un savoir-faire insuffisants. Se rememorer rapidement

en campagne Ja science acquise et convertir le savoir
en pouvoir, dans les situations les plus critiques, telles sont
les qualites essentielles et necessaires au combat, les seules
qui decident cle la victoire.

Jamais, clans la paix, on ne pourra juger avec certitude de
la veritable aptitude des chefs et de la troupe pour la guerre.
On doit neanmoins organiser l'instruction et les exercices de

paix cle teile facon qu'ils developpent les qualites militaires et

permettent de s'assurer, ä tout le moins, que vraisemblable-
ment ces qualites existent.

La science ne fait pas le militaire. Cela est aussi vrai, —
plus vrai peut-etre encore, — des chefs que de la troupe. II
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